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ANNEXE 1 – VALEUR ESTIMEE DU CONTRAT DE CONCESSION ET JUSTIFICATION DE SA 
DUREE 

La valeur prévisionnelle globale de la concession est évaluée à 6 000 000 € HT (euros constants) sur la base du chiffre 
d’affaires total HT pendant la durée du contrat (48 mois). 

L’estimation de la valeur globale inclut notamment : 

 Les recettes perçues sur les usagers des ouvrages ou des services, autres que celles collectées pour le compte 
de l'autorité concédante ou d'autres personnes ; 

 La valeur des subventions ou de tout autre avantage financier octroyés par des tiers pour l'exploitation de la 
concession ; 

 Les recettes tirées de toute vente d'actifs faisant partie de la concession ; 

 La valeur de toutes les fournitures et services mis à la disposition du Concessionnaire par l'Autorité 
concédante, à condition qu'ils soient nécessaires à l'exécution des travaux ou à la prestation des services ; 

Cette valeur a été déterminée sur la base d’une évaluation du chiffre d’affaires prévisionnel sur la durée du contrat au 
regard du volume d’activité attendu et de la tarification prévisionnelle. 

 

 


